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1) Résumé : des super-rabais pour super-pollueurs?

Dans sa requête amendée du 2 avril 2002, SCGM demande à la Régie :

APPROUVER prioritairement, pour valoir à compter du 1er octobre 2002, les modifications suivantes à la structure des tarifs de distribution D3 et D4 : l’ajout des paliers 4.10 et 4.11 pour les volumes souscrits supérieurs à 1 000 000 m3 par jour ainsi que l’addition de réductions accordées selon la durée du contrat pour les contrats de cinq à vingt-cinq ans, le tout tel que détaillé à la pièce SCGM-12, document 1.
Bien que la Régie ait statué à l’effet que « les préoccupations liées au choix des filières énergétiques […] n’ont pas leur place dans ce dossier » (D-2002-85, R-3484-2002, p. 8 de 12) le GRAME tient à rappeler que dans une perspective de développement durable, l’ajout de nouveaux paliers de consommation et l’addition de réductions pour des contrats de 5 à 25 ans, seraient peu judicieux puisqu’ils favoriseraient une filière moins efficace et plus polluante que les sources énergétiques renouvelables traditionnellement développées au Québec.

Le GRAME recommande que la Régie n’accepte que le palier 4.10, ou si elle accepte les paliers proposés, que les taux en soient augmentés.

Le GRAME recommande de ne pas accorder un rabais additionnel sur la durée des contrats, dans le cas des deux catégories tarifaires prévues. 

Si un tel rabais devait être accordé, il ne devrait pas excéder 26,93 %.

2) Ajout de nouveaux paliers

Les taux proposés nous apparaissent excessivement bas. Une réduction exponentielle des coûts de distribution du gaz nous semble en contradiction avec les objectifs de développement durable, en général, et d’efficacité énergétique en particulier. 

Une conséquence de tels rabais est que certaines variations dans le coût de la ressource devraient entraîner des fluctuations relativement plus importantes dans le prix de l’électricité produite. 

Le GRAME considère que la Régie devrait se limiter à adopter le palier 4.10 et à rejeter, du moins pour l’instant, le palier 4.11. 

Dans les deux options, les taux devraient être augmentés.

3) Révision de la réduction pour la durée du contrat

Dans le présent dossier, SCGM demande à la Régie de modifier sa structure tarifaire afin de lui permettre d’offrir à sa clientèle à grande consommation un pourcentage de réduction selon la durée des contrats. Deux éléments sont soulevés par SCGM : la stabilisation des tarifs dans le temps et la planification des outils d’approvisionnement (SCGM-12, document 1, p. 8 de 15). 

Concernant la stabilisation des tarifs dans le temps, SCGM fait valoir qu’un engagement de moyen et long terme diminue la volatilité de la génération des revenus. De plus, SCGM affirme qu’il y a donc « des avantages à ce que les clients signent des contrats à long terme et qu’il est équitable que ceux qui y consentent se voient accorder un prix moindre. » (SCGM-12, document 1, p. 8 de 15). 

Par ailleurs, le GRAME soumet respectueusement que si l’on fait l’hypothèse selon laquelle la réduction vise à fidéliser le client pour la durée du contrat, le cas très spécial que constitue le type de clientèle visé par les nouveaux tarifs proposés (notamment la centrale Le Suroît) n’appelle pas un tel rabais. La raison en est très simple : les développements récents quant aux besoins énergétiques et les besoins d’une nouvelle tarification de la clientèle reposent uniquement sur les appels d’offres d’HQD.

En effet, un premier lancement d’appel d’offres a été approuvé par la Régie de l’énergie dans le cadre de la phase 1 de la cause R-3470 pour la fourniture d’électricité à compter de 2005. Comme SCGM le reconnaît dans sa preuve (SCGM-12, document 1, p. 3 de 15), cet appel d’offres amènera certains promoteurs de fourniture d’électricité produite à partir de gaz naturel à participer en tant que soumissionnaire. De plus, SCGM reconnaît également la construction probable par Hydro-Québec de la centrale Le Suroît à Beauharnois alimentée, au gaz naturel. 

D’une part, cette clientèle qui bénéficiera des tarifs D3 et D4 seront ceux qui répondront à l’appel d’offres d’Hydro-Québec Distribution. En soi, ils auront eux-mêmes des engagements fermes de quinze à vingt-cinq ans auprès d’HQD. Il n’y aura donc aucune obligation quelconque pour SCGM d’attirer ces clients potentiels avec un pourcentage de réduction sur les tarifs. 

Le raisonnement de SCGM repose essentiellement sur le risque de non-renouvellement des contrats à leur terme. Cela amène SCGM à offrir un pourcentage de réduction selon la durée d’un contrat afin d’inciter les clients à signer des contrats de long terme.. 

Bien que sur le plan théorique il y ait un fondement logique, l’application de ce concept basé sur le risque de la perte de clients n’est pas applicable pour des contrats de quinze à vingt-cinq ans suivants les appels d’offres d’HQD. Plusieurs raisons mènent à ce constat.

D’abord, comme nous l’avons mentionné, les contrats de quinze ou vingt-cinq ans représentent un engagement ferme des promoteurs vis-à-vis HQD. Il n’y a donc pratiquement aucun risque de perdre un client, puisque ce dernier s’est engagé devant HQD. 

Ensuite, on peut reprendre l’évaluation des risques de perdre un client selon les quatre indicateurs proposés par SCGM (SCGM-12, document 1, p. 10 de 15) :

· La situation concurrentielle : dans la catégorie des centrales thermiques et en contexte québécois, la production d’électricité à partir du gaz naturel est sans doute la voie la plus compétitive. Elle sera aussi favorisée comparativement à la filière hydroélectrique dans le cas où les délais pour répondre à des appels d’offres sont relativement courts (ce qui est le cas dans le processus d’appels d’offres lancé par HQD). En fait, le fait d’offrir un « super-rabais » améliore la position concurrentielle pour l’obtention d’un contrat, mais n’affecte pas la préservation de celui-ci.

· Le contexte économique et surtout le contexte de l’industrie dans laquelle opère le client : 

Ainsi SCGM affirme :

« Si la demande en électricité diminuait (par exemple suite à des mesures d’efficacité énergétique ou a des actions prises dans le cadre d’initiatives du genre du protocole de Kyoto) à un point où la production marginale du générateur électrique ne deviendrait plus nécessaire pour satisfaire la demande. ». (SCGM012, Doc. 1.08, p. 2 de 3)

À cet égard, les études ne font que confirmer ce qui relève du bon sens : les autres filières fossiles (diesel, charbon, mazout), étant plus polluantes que celle du gaz naturel, cette dernière sera globalement favorisée par toute politique environnementale allant dans ce sens
. 

· La facilité avec laquelle le client pourrait se convertir à une autre forme d’énergie : il va s’en dire que ce risque est presque inexistant dans le cas qui est visé ici : essentiellement la production d’électricité à partir d’une installation thermique. De plus, toutes les futures contraintes environnementales vont, au contraire, favoriser le gaz naturel au détriment des autres filières fossiles.

· L’engagement contractuel du client envers SCGM : le client sera engagé envers HQD en vertu d’un contrat de quinze à vingt-cinq ans, dans un contexte où les choix de filière restent particulièrement restreints.

Ajoutons à cela la situation des clients « captifs » comme elle le reconnaît suite à une question du ROÉE, les producteurs d’électricité qui veulent utiliser le gaz naturel comme source d’énergie ne peuvent, pour la distribution, s’adresser à aucun autre fournisseur d’énergie sur le territoire de SCGM (SCGM-12, document 1.39).

Ainsi, nous soumettons que la logique que propose SCGM concernant le pourcentage de réduction lié aux risques de perte de la clientèle ne peut pas s’appliquer dans le cadre de la tarification D3 et D4. La logique découlant des appels d’offres d’HQD est tout autre. Du fait que les promoteurs doivent s’engager auprès d’HQD pour une période de quinze à vingt-cinq ans, cela a pour effet d’annuler le risque de la perte de ce client. Une fois une soumission retenue suivant l’appel d’offres, le promoteur présentera à SCGM un engagement à très long terme et SCGM n’aura pas à inciter son client sur le terme puisque le promoteur aura déjà une obligation contractuelle avec HQD à cet égard. 

Tel qu’il le répond à la question 1 du CERQ (SCGM-12, document 1.11, p. 1 de 1), les engagements sont fermes et les risques de changement de filière en court de route sont inexistants.

Le seul cas où la consommation pourrait varier sensiblement serait celui où le consommateur pourrait décider d’utiliser sa centrale comme une centrale de base (fonctionnant avec un très haut facteur d’utilisation) ou comme une centrale de pointe (ce qui serait plus compatible avec la définition « d’énergie modulable »). Là encore, la seule existence d’un palier 4.10 (et éventuellement 4.11) suffit à « récompenser » la grande consommation. 

Pour toutes ces raisons, le GRAME considère qu’il est inopportun d’accorder une réduction, allant jusqu’à 30,46 %, aux clients à grande consommation.

De plus, même si la Régie trouvait opportun d’accorder une réduction « additionnelle » aux grands consommateurs, le GRAME tient à apporter certaines nuances relativement à la méthodologie présentée par SCGM pour quantifier celle-ci. En effet, ce taux de réduction additionnel est évalué à partir d’un calcul du risque de non-renouvellement pour les contrats de durée moindre.  SCGM situe ce risque de non-renouvellement, sur une base annuelle, à 2,5 %.  Ce pourcentage à été évalué à partir des données observées sur les ventes en service continu de SCGM durant les six dernières années.  Outre le fait qu’un horizon de six ans n’est pas suffisamment long pour permettre de déceler une tendance, l’arbitraire de ce choix est d’autant plus apparent que SCGM dispose des données pour des périodes plus longues.  En réponse à notre demande de renseignement quant aux raisons qui sous-tendent le choix de cette période, SCGM avance que « Il n’y a pas de raison particulière au choix de la période de 6 ans outre la disponibilité de l’information» (SCGM – 12, Document 1.77, p.3 de 3). Néanmoins, elle a pu nous fournir ces mêmes données sur un horizon de dix ans : « les pertes annuelles, évaluées sur les 10 dernières années, seraient de 0,7 % et 2,6 % selon qu’on exclut ou inclut la perte des 14 Bcf provenant d’un seul client » (SCGM – 12, Document 1.77, p.3 de 3). Nous avons refait les calculs de SCGM avec ces nouvelles données.  Comme l’indique le tableau suivant, le pourcentage de risque de 1,65 %, i.e. la moyenne arithmétique de 0,7 % et 2,6 %, fait passer le rabais de 30,46 % à 26,93 %.

Année
Revenu de contrats de 5 ans avec réduction de 19 % et perte annuelle de 1,65 %
Revenu d’un contrat de 25 ans avec réduction de 26,93 %

1
81,00 $
73,07 $

2
81,00 $
73,07 $

3
81,00 $
73,07 $

4
81,00 $
73,07 $

5
81,00 $
73,07 $

6
74,53 $
73,07 $

7
74,53 $
73,07 $

8
74,53 $
73,07 $

9
74,53 $
73,07 $

10
74,53 $
73,07 $

11
68,58 $
73,07 $

12
68,58 $
73,07 $

13
68,58 $
73,07 $

14
68,58 $
73,07 $

15
68,58 $
73,07 $

16
63,11 $
73,07 $

17
63,11 $
73,07 $

18
63,11 $
73,07 $

19
63,11 $
73,07 $

20
63,11 $
73,07 $

21
58,07 $
73,07 $

22
58,07 $
73,07 $

23
58,07 $
73,07 $

24
58,07 $
73,07 $

25
58,07 $
73,07 $

VAN à 7,59 %
808,08 $
808,08 $

Le GRAME considère que plus la période d’observation des données historiques est importante, plus les informations relatives à la perte de la clientèle sont significatives. Dans le cadre du présent exercice, nous ne disposions que des données de la période allant du 1er octobre 1992 au 30 septembre 2002.  Il serait préférable que SCGM refasse cette analyse sur une échelle temporelle supérieure à dix ans, d’autant plus que les données subséquentes serviront à faire des estimations pour les prochains 25 ans. Elle évitera ainsi d’octroyer des réductions imprécises à une catégorie des clients au détriment des autres consommateurs.

4) Conclusions

Pour toutes ces raisons, nous demandons à la Régie de l’énergie :

REJETER les paliers 4.10 et 4.11 tel que proposé par SCGM, mais APPROUVE que le palier 4.10 ;

Si la Régie devait accepter les paliers tels que proposés, MODIFIE les taux pour qu’ils soient augmentés ;

REJETER le rabais additionnel sur la durée des contrats, dans le cas des deux catégories tarifaires prévues ;

Si un tel rabais devait être accordé, APPROUVE un rabais additionnel n’excédant pas 26,93 % ; 
LE TOUT respectueusement soumis.

� À titre illustratif, une des études réalisées par le gouvernement fédéral prévoit une diminution de 50 % de la production d’électricité à partir du charbon en Alberta et en Saskatchewan compensée par une hausse de 45 % de la production d’électricité à partir d’éolien et de 65 % à partir du gaz naturel, pour ces mêmes provinces. Bien que les résultats des simulations varient selon les hypothèses, l’avantage comparatif du gaz naturel demeure indéniable (Groupe d’analyse et de modélisation (2000) « Une évaluation des conséquences économiques et environnementales pour le Canada du protocole de Kyoto », Processus national sur le changement climatique.)
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